
 

 

 

 

 
 

 

Égalité des droits pour toutes : mobilisons-nous ! 

La fédération du Verre et de la Céramique a analysé les différences existant dans nos cinq champs professionnels en 
matière de congés maternité et parentaux. À l’occasion de cette journée de grève féministe, parlons-en ! 
Revendiquons ensemble les mêmes droits pour toutes les femmes enceintes et des congés parentaux équitables 
dans nos entreprises et nos branches professionnelles. 

Des inégalités inacceptables ! 

Les articles des conventions collectives révèlent de véritables disparités selon les secteurs. Nous pouvons même 
parler de discrimination à l’égard des femmes enceintes. Voici quelques exemples : 

🔹🔹 Le droit de quitter son poste plus tôt pendant la grossesse 

• Dans certaines branches, ce droit est accordé à hauteur de 10 minutes à chaque sortie du personnel. 
• Dans d’autres, il est limité à 5 minutes, voire inexistant. 

❗ Pourquoi ces différences ? 
 

🔹🔹 La prise en compte de l’ancienneté pendant le congé parental 

• Seule une branche sur cinq prend en compte l’ancienneté complète pendant ce congé. 
• Deux autres n’en comptabilisent que la moitié, conformément à la législation actuelle. 
• Une branche ne prend en compte que le temps réel passé en congé. 
• La dernière ne mentionne même pas ce sujet, appliquant uniquement la loi en vigueur. 

❗ Pourquoi un tel manque d’égalité ? 
 

🔹🔹 Le congé paternité : un grand absent ! 

• Aucune de nos cinq branches n’aborde ce sujet dans les textes conventionnels. 
• Seules deux branches mentionnent que les hommes peuvent prendre un congé parental d’éducation. 

❗ Pourquoi ce silence ? 
 
Les entreprises doivent respecter la législation en vigueur, mais les branches professionnelles aussi ! Nous devons 
exiger des accords de branche garantissant des droits égaux pour toutes et tous. 

 
   

✊ Mobilisons-nous pour un changement concret ! 



• devons exiger des accords de branche garantissant des droits égaux pour toutes et tous.Ce n’est qu’un  


